
DEPARTEMENT DE LA CREUSE 
 

COMMUNE DE SAINT MARC A FRONGIER 
 
 

Procès-Verbal du conseil municipal du 10 11 2025 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le lundi 10 novembre, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni dans la salle du conseil sous la présidence de Monsieur Jean-Louis JOSLIN, Maire. 

Date de la convocation : 06 11 2025 

Présents : BARRABAND Jean-Paul, FENILLE Audrey, JOSLIN Jean-Louis, MARTIN Valéry, OLLIER Michel, 

RONDIER Jean-Michel 

Excusés : BISSON Virginie (procuration MARTIN Valéry) MORIN Matthias (procuration BARRABAND Jean- 
Paul), HEBEL Marc, PEYLET Jessica. 

Secrétaire : MARTIN Valéry 
 

Début du conseil municipal à 19h10 
 

•   Adoption du compte rendu du dernier CM du 14 10 2025 
 

L’Assemblée délibérante approuve le PV du dernier conseil à l’unanimité 
 

•   Désignation du secrétaire de séance 
 

Le Maire propose MARTIN Valéry comme secrétaire de séance. 

•   Modification du tableau des effectifs—Création d’un poste de catégorie B   
 

Le Maire propose la création d’un poste de secrétariat de catégorie B de rédacteur. Il sollicite le conseil 
pour la publication du poste avant de procéder au recrutement à compter du 22 décembre 2025. 

Vote : POUR : 8  ABSTENTION : 0  CONTRE :  0  Adopté   

•  Convention d’emploi d’un secrétaire de mairie remplaçant 
Le maire sollicite l’avis du conseil municipal pour signer la convention avec le CDG23 afin de pourvoir au 

remplacement de la secrétaire de mairie pour une durée de 2 mois. 

Vote : POUR : 8                                   ABSTENTION : 0                                  CONTRE :  0                                                 Adopté      

• Redevance de performance de l’assainissement collectif de l’eau 

Le maire rappelle l’existence d’une taxe pour l’entretien des réseaux d’assainissement collectifs calculée 
à partir d’un coefficient multiplicatif par m3 consommé.  Pour la commune, le maire propose d’accepter le 
coefficient le plus bas de 0,3 correspondant à un réseau qui fonctionne correctement soit pour l’abonné 0,3 
X28 ct = 8,4 ct du m3 facturé. 

 

Vote : POUR : 8  ABSTENTION : 0  CONTRE :  0  Adopté   

• Autorisation : signature de convention chemin de randonnée 

Le chemin de randonnée reliant Farges à Lachaud traverse des propriétés privées. Le maire a rencontré 
un des propriétaires et locataires pour signer une convention de passage. Cette convention dégage le 
propriétaire de toutes responsabilités en cas d’accident de randonneurs et permettra l’utilisation de ce 
chemin pour des randonnées (pédestre, vélo, cheval) organisées par des associations. Cette convention 
permettra également la possibilité d’inscrire ce chemin dans le plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée de la Creuse. 

 

Vote : POUR : 8  ABSTENTION : 0  CONTRE :  0  Adopté   

• Contrat santé, adhésion à la convention de participation CDG23 (contrat collectif MNT) 
Le dernier comité social territorial CST ayant accepté la proposition de la participation financière de la commune fixée 
à 37 € par agent pour leur mutuelle, le maire sollicite le conseil municipal pour la signature de cette convention. 

 

 



Questions diverses 

Le contrat de Patrick devrait pouvoir être prolongé jusqu’en mai prochain en attente de la libération du 
poste de Michel PALMY. 

Michel Ollier fait un point sur les travaux. Les parties cantine, sanitaire, vestiaires agents ont été livré et 
retrouvé leurs usages, il reste des retouches de peinture. L’extension suit son cours avec l’objectif d’une 
livraison de la 2ième partie de la salle polyvalente en février 2026. L’extension devrait être mise hors d’eau 
hors d’air début décembre. 

Les décorations de Noël se feront le samedi 6 décembre dès 13h30. 
 

 
Fin du conseil à 20h20 

 
Jean-Louis JOSLIN, Maire Valéry MARTIN, Secrétaire de séance 


